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Rupture par mail d’un contrat international
de travail
Michel Farge et Marielle Picq

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, Ch. soc. – N° RG 21/01112 – 08 mars 2022

PLAN

I-Quelle est la loi applicable à un contrat international de travail ?
II-Un employeur peut-il légitimement notifier un licenciement par mail ?

La notification du licenciement par simple mail
La notification par mail vaut elle licenciement verbal ?

TEXTE

Le 8 mars 2022, la Cour d’appel de Grenoble a rendu un arrêt portant
sur la rupture d’un contrat de travail inter na tional. Après avoir résolu
le conflit des lois en faveur de la loi fran çaise, la cour d’appel retient
que la noti fi ca tion de la rupture par mail rend le licen cie ment sans
cause réelle et sérieuse.

1

I-Quelle est la loi appli cable à un
contrat inter na tional de travail ?
En raison de l’inter na tio na li sa tion des rela tions de travail, la Cour
d’appel de Grenoble est fréquem ment confrontée à des contrats de
travail inter na tio naux. En l’occur rence, un Fran çais a conclu un
contrat de travail, devenu à durée indé ter minée le 6 mars 2017, avec
une société de droit Belge. Pour la cour d’appel, ce contrat s’est prin‐ 
ci pa le ment exécuté en France.

2

L’inté ressé a été victime d’un acci dent de ski à la station de Risoul en
France (le 21 mars 2017), lequel acci dent a été qualifié d’acci dent du
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travail par l’Office National de l’Emploi belge. Il a été ensuite licencié
pour faute grave, ce qu’il a contesté.

En cause d’appel, la compé tence des juri dic tions fran çaises était
acquise. Le débat, exigé par l’élément d’extra néité tenant à la natio na‐ 
lité belge de l’employeur, s’est concentré sur la loi appli cable au
contrat de travail. A priori la ques tion était facile à tran cher puisque
le contrat était expres sé ment soumis au droit belge. Mais l’auto nomie
de la volonté – permet tant le choix de la loi appli cable au contrat –
doit se conci lier avec la néces sité de protéger le salarié, iden tifié
comme la partie faible.

4

Pour un contrat de travail conclu en 2017, une telle conci lia tion
résulte de l’article  8, §  1, du règle ment (CE), n°  593/2008 du 17  juin
2008 sur la loi appli cable aux obli ga tions contrac tuelles (Rome I).

5

Selon ce texte  : «  Le contrat indi vi duel de travail est régi par la loi
choisie par les parties confor mé ment à l’article  3. Ce choix ne peut
toute fois avoir pour résultat de priver le travailleur de la protec tion
que lui assurent les dispo si tions auxquelles il ne peut être dérogé par
accord en vertu de la loi qui, à défaut de choix, aurait été appli cable
selon les para graphes 2, 3 et 4 du présent article ».

6

Pareille dispo si tion n’est pas d’une lecture facile. En l’occur rence, elle
signifie que la loi belge choisie par les parties doit s’effacer au profit
des dispo si tions impé ra tives de la loi fran çaise puisqu’il s’agit du pays
dans lequel « le travailleur, en exécu tion du contrat, accom plit habi‐ 
tuel le ment son travail » 1.

7

Mais la réfé rence aux dispo si tions impé ra tives du pays d’exécu tion de
la pres ta tion de travail est trom peuse. Il ne s’agit pas, en effet,
d’écarter pure ment et simple ment la loi dési gnée par les parties, mais
de comparer les niveaux de protec tion. Si les dispo si tions impé ra tives
de la loi du lieu d’exécu tion sont plus favo rables, par exemple en
donnant un délai de préavis plus  long 2, ces dernières seront appli‐ 
quées tout en préser vant l’appli ca tion de la loi choisie sur les autres
points. En revanche, si la loi choisie s’avère plus avan ta geuse pour le
travailleur, elle s’appli quera intégralement.

8

Ainsi présenté le système exige un effort de compa raison complexe.
Pour la Cour d’appel de Grenoble, «  les dispo si tions natio nales fran‐ 
çaises sont plus favo rables au salarié que le droit belge choisi par les
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parties, s’agis sant notam ment des obli ga tions dans le cadre de la
procé dure de licen cie ment, de l’absence d’obli ga tion géné rale de
moti va tion du licen cie ment et du montant des indem nités de rupture
en droit belge » et, dans ces condi tions, «  il convient de dire que le
contrat de travail de l’inté ressé est de droit fran çais à l’exclu sion du
droit belge ».

Une fois la compé tence du droit fran çais acquise, encore faut- il
s’inter roger sur son application.

10

II-Un employeur peut- il légi ti me ‐
ment noti fier un licen cie ment
par mail ?
Sur le fond, le litige tranché par appli ca tion du code du travail fran‐ 
çais, est de facture clas sique. Un salarié licencié pour faute grave
assigne son employeur et plaide la nullité de son licen cie ment pour
harcè le ment moral. A cette demande prin ci pale, est jointe une
demande de rappels d’heures supplémentaires.

11

La réponse des magis trats atteste des diffi cultés proba toires tenant
notam ment à l’établis se ment du harcè le ment moral (fina le ment non
retenu par les juges), et à la rigueur du dispo sitif hybride de la charge
de la preuve des heures supplé men taires préten du ment effectuées.

12

Au- delà de cette confi gu ra tion, l’arrêt traite d’un sujet fina le ment peu
débattu et mal réglé, tenant à la noti fi ca tion du licenciement.

13

La noti fi ca tion du licen cie ment par
simple mail

En arrêt de travail jusqu’au lundi 4 juin au matin, le salarié est licencié
le 7 juin 2018 par simple cour riel, sans tenue préa lable d’un entre tien.
Sur le fond, le contenu du cour riel est précis et détaillé quant à l’allé‐ 
ga tion des compor te ments fautifs du salarié. Sur la forme,
l’employeur explique être contraint à l’utili sa tion du mail simple en
l’absence d’une adresse postale commu ni quée par le salarié. Pour tant,
l’entre prise précise qu’un cour rier recom mandé a été envoyé à une
adresse postale supposée être celle du salarié. Fina le ment, les juges
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greno blois soulignent que ce cour rier envoyé par recom mandé ne
sera jamais retiré par le salarié qui avait quitté défi ni ti ve ment son
domi cile au jour de la noti fi ca tion du licen cie ment. En outre et
surtout, les magis trats relèvent que l’employeur n’a pas versé aux
débats une copie de l’attes ta tion d’envoi d’un cour rier en recom‐ 
mandé ni même la copie du cour rier préten du ment envoyé au domi‐ 
cile du salarié.

Les ques tions posées à la cour étaient donc celles consis tant à se
demander si le licen cie ment par mail était régu lier et en cas de
réponse néga tive quelle sanc tion fallait- il retenir ?

15

La ques tion n’est pas clai re ment réglée par la chambre sociale de la
Cour de cassa tion qui n’a eu l’occa sion de statuer qu’à propos d’une
lettre de sanc tion envoyée par mail 3 (Cass. Soc. 26 mai 2010, n° 08-
42893).

16

La diffi culté tient au fait que l’utili sa tion du mail n’est pas prévue par
l’article L.  1232-6 du code du travail qui précise que la noti fi ca tion
inter vient par lettre recom mandée avec avis de récep tion. Mais on
sait, depuis un arrêt du 7  juillet 2010 qu’il est possible de noti fier le
licen cie ment par lettre remise en mains propres contre décharge 4. Il
convient donc de retenir que la forma lité de la lettre recom mandée
n’est ni exclu sive, ni substantielle.

17

La raison d’être de la règle instaurée à l’article L.  1232-6 est d’orga‐ 
niser une noti fi ca tion écrite assu rant une date certaine de rupture.
Cette noti fi ca tion relève de la seule respon sa bi lité de son  auteur- 
employeur 5 qui supporte les erreurs de coor don nées
ou d’orthographe 6.

18

En revanche, on ne saurait repro cher à un employeur d’avoir envoyé
une lettre de licen cie ment à une adresse erronée par défaut d’infor‐ 
ma tion de la part du salarié 7.

19

Cette posi tion adoptée par la chambre sociale aurait pu pros pérer
devant les magis trats greno blois qui soulignent que l’employeur igno‐ 
rait, du fait de la réti cence du salarié, l’adresse exacte de son salarié.
La bonne foi de l’entre prise aurait donc pu être retenue  : elle est
requise par la chambre sociale de la Cour de cassation 8. En l’espèce,
les juges greno blois ont pu légi ti me ment douter de la loyauté de

20



Rupture par mail d’un contrat international de travail

l’employeur qui, ayant affirmé avoir envoyé un cour rier en recom‐ 
mandé à une adresse, n’a pas pu en fournir les preuves.

En l’absence de la preuve de la loyauté de l’employeur, les juges, à
juste titre, font une stricte appli ca tion textuelle requé rant un support
papier. A défaut d’un tel support, la noti fi ca tion est donc irrégulière.

21

La noti fi ca tion par mail vaut elle licen ‐
cie ment verbal ?

La ques tion revient ainsi à se demander s’il s’agit d’un vice de fond,
entrai nant une indem ni sa tion pour licen cie ment non fondé ou un
simple vice de forme, réparé par l’allo ca tion d’une indem nité maxi‐ 
male d’un mois de salaire brut telle que prévue par l’article L.  1235
alinéa 5 du code du travail.

22

La ques tion ne semble pas tran chée par la Cour de cassa tion dans
l’hypo thèse précise de la noti fi ca tion par mail simple. En revanche,
s’agis sant de la noti fi ca tion par cour rier simple remis en main propre
par un tiers, la chambre sociale a décidé qu’il conve nait de décider
que le licen cie ment était seule ment entaché d’un vice de procé dure
et non d’un vice de fond 9. 

23

La chambre sociale de la Cour d’appel de Grenoble opte, au cas parti‐ 
cu lier, pour un vice de fond, consi dé rant que le licen cie ment est sans
cause réelle et sérieuse. C’est une solu tion précé dem ment retenue
par des juri dic tions du fond dans des circons tances similaires 10.

24

Il faut donc comprendre, qu’à défaut de noti fi ca tion certaine auprès
du salarié, le licen cie ment, pour tant acquis dans son prin cipe, est
non fondé.

25

Ce faisant, les magis trats greno blois font appli ca tion du régime
indem ni taire du licen cie ment non causé (dit barème Macron), et
octroient au salarié, au regard de la modestie de son ancien neté, une
indem nité équi va lente à un mois de salaire brut. On peut noter que
cette indem ni sa tion à la charge de l’employeur est celle qui aurait été
octroyée au salarié si les juges avaient retenu une simple irré gu la rité
de procédure.

26

La solu tion mérite proba ble ment d’être approuvée  : Le non- respect
des règles formelles de noti fi ca tion du licen cie ment rendant incer ‐
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NOTES

1  Règl. Rome I, 17 juin 2008, art. 8, § 2

2  L’exemple est donné par le rapport Giuliano- Lagarde, concer nant la
Conven tion de Rome, art. 2, pt 2

3  Cass. soc. 26 mai 2010, n° 08-42893

4  Cass. soc. 7 juillet 2010, n° 08-45139

5  Cass. soc. 19 mars 1987, n° 83-44687

6  Cass. soc. 26 octobre 2004, n° 02-45009 ; Cass. Soc. 7 juillet 2004, n° 02-
43100

7  Cass. soc. 26 juin 1986, n° 84-40085

8  La chambre sociale juge déloyale l’entre prise qui notifie un licen cie ment à
une adresse qu’elle sait être erronée : Cass. soc. 14 février 2007, n° 04-45806

9  Cass. soc. 23 octobre 2013, n  12-12.700, Bulletin 2013, V, n° 242 

10  Cour d’appel de Nîmes, Chambre sociale, 8 mars 2016, n° 14/02168 ; Cour
d’appel de Paris, Pôle 6, 11  chambre, 23 juin 2017, n° 16/11295 ; Cour d’appel
de Versailles, 11  chambre, 29 octobre 2015, n° 14/00739

RÉSUMÉ

taine sa date précise d’effec ti vité, aggravé par l’absence d’entre tien
préa lable, doit permettre de plaider un licen cie ment sans motif.

Dans ces condi tions, on peut s’étonner de la démarche des juges
greno blois qui ayant déclaré, de ce seul chef, le licen cie ment sans
cause réelle et sérieuse, décident pour tant d’en examiner les motifs.
L’examen est assu ré ment superflu mais a le mérite de répondre à
l’ensemble des demandes élabo rées par le justi ciable et d’éviter le
reproche, souvent immé rité, du défaut de réponse des magis trats au
demande des justi ciables. L’enjeu de cette analyse super fé ta toire n’est
donc pas sur le fond  (les motifs ne pouvaient qu’être déclarés non
fondés) mais sans doute en lien avec la volonté, louable, de rendre
une déci sion péda go gique et compré hen sible par le justiciable.
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Français
La loi belge choisie par les parties est écartée au profit des dispo si tions
impé ra tives et plus favo rables de la loi fran çaise dès lors que le salarié
accom plit habi tuel le ment son travail en France.
Un licen cie ment notifié par mail simple, non conforme aux formes pres‐ 
crites par la loi, n’est pas simple ment irré gu lier mais sans cause réelle
et sérieuse.
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